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Annexe au rapport de l’affaire de crédit « Office de l’agriculture et de la nature ; leasing de véhicules et financement de l’infrastructure de recharge ; crédit d’objet 2026 - 2029 » 

Coût total de possession (CTP) 

Le tableau suivant présente un calcul standard du CTP pour une durée de contrat de 60 mois et un kilométrage annuel de 25 000 kilomètres. Le calcul du CTP pour le leasing (prestations en Full Service Leasing) a été 

complété par des valeurs correspondant à une utilisation normale, mais qui ne sont pas facturées dans les mensualités de leasing (en gris). En conclusion, si l’on tient compte des coûts globaux, les véhicules électriques (en 

vert) coûtent moins cher ou au maximum aussi cher que les véhicules thermiques (en orange). L’utilisation de véhicules électrique est donc judicieuse aussi sur le plan économique. 

 

 

   



Annexe au rapport de l’affaire de crédit de l’OAN 

Évolution des prix des véhicules et des coûts de leasing 
Le tableau suivant illustre au moyen de véhicules de la même marque ayant été effectivement achetés (thermiques en orange, électriques en bleu/vert) l’évolution des prix des véhicules et des coûts de leasing pour un 

kilométrage annuel de 30 000 kilomètres (moyenne de la flotte de véhicules de l’OAN). 

 

 
   



Annexe au rapport de l’affaire de crédit de l’OAN 

Coûts de leasing et coûts induits (rétrospective) 
Le tableau suivant montre une évaluation des coûts de leasing moyens facturés (amortissement et prestations de leasing restantes) par mois et du total annuel ainsi qu’une évaluation des coûts d’exploitation et d’entretien 

qui dépassent les prestations de leasing convenues contractuellement (hors leasing). 

 

 
 

Il n’est pas possible de se prononcer de manière fiable sur l’évolution future des coûts d’exploitation et d’entretien. Ils dépendent entre autres de la consommation de carburant, des coûts qui dépassent les prestations et les 

contingents convenus contractuellement (pneus p. ex.), des réparations, du matériel de remplacement et des véhicules de remplacement en cas de dommages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


